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Introduction 
L’Europe face à la crise climatique

Afin d’éviter les pires impacts dus aux changements climatiques, tout en assurant la stabilité économi-

que de l’Union Européenne, ses Etats membres, dont la France, devront répondre rapidement à un triple 

défi : 

Réduire les émissions de gaz à effet de serre de l’Union Européenne, dans des proportions 
en concordance avec les recommandations des scientifiques, et permettant de limiter la 
hausse de la température moyenne mondiale en-deçà de 2°C ;
Assurer une sortie par le haut de la crise économique, qui a notamment plongé plus de 
quinze millions d’européens dans le chômage ;
Impulser une économie de la sobriété, seul modèle en mesure de faire face à la hausse du 
prix des matières premières, et notamment de l’énergie (gaz et pétrole).

En ce sens, L’Union Européenne se doit de développer une série de mesures coordonnées, capables de 

répondre à la fois à l’enjeu environnemental pour viser une réduction drastique des émissions de gaz à 

effet de serre, et tout particulièrement celles générées par la production et la consommation énergéti-

que ; mais également à l’enjeu économique, en accompagnant les 300 millions d’européens vers une 

nouvelle prospérité, émancipée de la dépendance aux énergies fossiles.

L’objectif climat de l’Union Européenne : limiter le réchauffement de la planète à +2°C

L’Union Européenne a été la première région au monde à adopter des objectifs ambitieux de long 

terme afin de lutter contre le changement climatique. Depuis 2005, l’Union Européenne a ainsi une po-

sition très ferme dans les négociations inter-

nationales sur le climat, et affirme souhaiter 

limiter le réchauffement de la planète à 

+2°C par rapport à la période préindus-

trielle. Selon la communauté scientifique, 

ce niveau correspond à un réchauffement 

dont les effets sur les sociétés humaines et 

les écosystèmes seraient encore gérables. 

Ces éléments, repris par de nombreux Etats 

Membres dans leurs législations nationales, 

ont ensuite amené le Conseil Européen des 

Chefs d’Etats à reconnaitre, en mars 2007, 

qu’il était «  primordial d’atteindre l’objectif 

consistant à limiter l’augmentation de la 

température moyenne mondiale à 2°C au 

maximum par rapport aux niveaux de 

l’époque préindustrielle ».

Les émissions européennes : une baisse modeste depuis 2005

En 2008, les émissions de gaz à effet de serre de l’Union Européenne étaient de 4,2 Gigatonnes 

d’équivalent CO2 (CO2eq) 1 , soit environ 12% des émissions mondiales. Ces émissions sont en baisse 

presque constante par rapport aux niveaux de 1990, conformément aux engagements pris par l’Union 
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1 Ces chiffres ne prennent en compte ni les émissions du transport aérien et maritime international, ni celles relati-
ves au changement dʼaffectation des terres (UTCF). Ces émissions ne sont pas comptabilisées au titre des enga-
gement pris dans la première période dʼengagement du Protocole de Kyoto.



Européenne dans le cadre du Protocole de Kyoto. Les années 2008 et 2009 ont en outre été marquées 

par des réductions plus importantes, liées notamment au ralentissement économique. En effet, la 

baisse de l’activité économique a contribué à des émissions moins importantes sur cette période, mais 

qui ne peuvent être reliées à une modification structurelle des modes de production et de consomma-

tion énergétiques. De fait, elles ne sauraient confirmer une tendance durable à la baisse.

- 80% à - 95% en 2050

Selon la communauté scientifique et le 4ème rapport du GIEC, un maintien en deçà de +2°C du ré-

chauffement de la planète nécessite une réduction mondiale des émissions de GES de -50% à -85% en 

2050. Cela implique, pour tenir compte des situations économiques différentes à travers le monde, 

mais aussi de la responsabilité historique des pays industrialisés dans les émissions de GES au cours 

du 20ème siècle, une réduction massive, comprise entre -80% et -95%, des émissions des pays de 

l’OCDE. Par ailleurs, l’atteinte de cet objectif nécessitera aussi l’invention, dans les pays en dévelop-

pement et les pays émergents, d’un nouveau modèle de prospérité, conciliant bien-être des popula-

tions, satisfactions des besoins essentiels, et sobriété carbone. A plus court terme, cela se traduit pour 

les pays industrialisés par une réduction de leurs émissions comprises entre -25 et -40% en 2020. 

Préparer la suite du Protocole de Kyoto

A ce jour, malgré la volonté de l’Union Européenne de limiter le réchauffement planétaire global, 

l’objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre est encore inférieur aux recommandations 

scientifiques, puisque visant le -20% en 2020. Il est notamment justifié par les gouvernements par la 

crainte d’un déficit de compétitivité en cas d’actions trop ambitieuses. Pourtant, à Copenhague en 

2009, les Chefs d’Etat européens ont pris l’engagement de revoir leur objectif à la hausse, dans le ca-

dre d’une action concertée de la Communauté Internationale. Dans ce cas, l’Union Européenne pour-

rait voir ses réductions passer à -30% en 2020 par rapport à 1990. En décembre 2011 à Durban, les né-

gociations internationales doivent aboutir à la définition d’une deuxième période d’engagement dans 

le cadre du Protocole de Kyoto. C’est l’occasion pour les chefs d’Etat de viser des objectifs plus ambi-

tieux, puisque les engagements pris actuellement nous conduiraient à un réchauffement supérieur à 

3°C. 
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L’UE - Un continent au carrefour des émissions mondiales de gaz à effet de serre

En 2050, pour rester en dessous de 

2°C, il faudra que la moyenne des 

émissions par habitant soit inférieure 

à 1,5 tonne par an. L’Europe se situe, 

avec une moyenne de 10 tonnes de 

CO2 par habitant et par an, dans une 

situation bien meilleure que les pays 

nord-américains ou l’Australie, qui 

dépassent les 20 tonnes de CO2. Le 

niveau européen est supérieur à celui 

des grands émergents (Chine, Inde, 

Brésil, Afrique du Sud), mais si ceux-

continuent sur leur modèle et trajec-

toire de développement actuels, ils 

devraient dans les décennies à venir 

dépasser l’Europe. 

Ces chiffres sont cependant à prendre avec précaution. En effet, les pays émergents sont des grands expor-

tateurs de produits manufacturiers et agricoles, et une part de leurs émissions est largement liée aux modes 

de consommation dans les pays de l’OCDE. Ces données économiques sont à prendre en considération 

dans la définition des objectifs de lutte contre le changement climatique, tout comme l’extrême pauvreté 

dans laquelle vit une part importante de la population dans ces pays. Au final, c’est un nouveau modèle de 

consommation et de production que l’UE doit inventer.



Les émissions européennes de gaz à effet de serre
Des émissions maitrisées

En analysant par secteur la répartition des émissions brutes de gaz à effet de serre de l’Union Euro-
péenne, on constate que la principale source est la consommation d’énergie (production d’électricité et 
de chaleur, consommation de l’industrie, des transports et des ménages) représentant près de 80% du 
total de ses émissions de GES. Cette consommation est donc largement liée aux consommations de gaz, 
pétrole et charbon. Les 20% d’émissions de GES restants concernent notamment l’agriculture (environ 

10%) et la gestion des déchets (2%).

L’Europe, qui a pris un engagement de réduction de ses émissions de -8% sur la période 2008-2012 par 
rapport aux émissions de 1990, année de référence du Protocole de Kyoto, semble en passe de réaliser 
cet objectif. Cependant, des différences importantes existent au sein de l’Union. Les émissions de cer-
tains pays (Espagne, Portugal) ont connu une forte croissance. A contrario les nouveaux entrants, an-

ciens pays du bloc soviétique, qui ont connu un effondrement économique au début des années 1990, ont 
pour cette raison fortement réduit leurs émissions de GES. Les grandes économies de l’Union (France, 
Allemagne, Royaume-Uni), aux émissions relativement élevées, ont engagé des programmes de lutte 
contre le changement climatique et amorcé une réduction de leurs émissions. Cependant, les réductions 
d’émissions constatées entre 2008 et 2010 semblent plus devoir au ralentissement économique qu’à une 

modification structurelle de leur mode de production et de consommation.

1. DES ÉMISSIONS PRINCIPALEMENT ISSUES DE L’ÉNERGIE

80% des émissions proviennent de la consommation des énergies fossiles

Les émissions européennes repré-

sentent environ 12% à 13% des émis-

sions mondiales de gaz à effet de 

serre. L’Europe émet environ 4,5 

GTCO2 eq par an, sur un total mondial 

d’environ 50 GTCO2 eq. Ces chiffres 

incluent l’ensemble des émissions de 

GES d’origine anthropique, y compris 

des secteurs non inclus dans les enga-

gements internationaux, comme le 

transport aérien et maritime interna-

tional. 

En Europe (UE-27), le principal sec-

teur d’émissions est la production et la 

consommation d’énergie, que ce soit 

pour l’électricité et la chaleur (30%), ou 

les transports (20%), les procédés in-

dustriels et la construction (13%) ou la 

transformation de l’énergie (raffinerie, exploita-

tion des énergies fossiles…) (13%). Viennent en-

suite le secteur agricole, avec 10% des émissions, 

puis les déchets (2%). Les émissions du transport 

aérien et maritime international, non pris en 

compte dans les objectifs du Protocole de Kyoto, 

représentent 7% des émissions totales de l’UE. Il 

est important de noter aussi qu’en raison des 

évolutions des pratiques agricoles, l’Europe est 

un puits de carbone2  dont les espaces naturels 

contribuent à stocker autour de 200 MtCO2 par 
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2 Les puits de carbone correspondent à lʼabsorption du CO2 atmosphérique par les végétaux, qui viennent donc 
«recycler», par la photosynthèse, une partie des émissions humaines. 



an, soit environ 5% des émissions de l’espace 

communautaire.

L’énergie est donc au cœur des émissions eu-

ropéennes : 80% de ces dernières sont issues de 

l’usage des combustibles fossiles (gaz, pétrole, 

charbon). Parmi les secteurs qui consomment de 

l’énergie, celui de la production d’électricité est 

particulièrement concerné. Au sein des 27, la 

production d’électricité et de chaleur se fait majo-

ritairement à base de charbon, mais aussi de gaz 

ou de fioul, qui sont des sources importantes 

d’émissions. L'hydroélectricité et les autres éner-

gies renouvelables, dont les émissions de CO2 

sont bien moins élevées, jouent certes un rôle 

croissant dans la production d’électricité, mais 

restent minoritaires. Elle représentent un peu 

moins de 8% de la consommation d’énergie fi-

nale en Europe, dominée par la biomasse et l’hy-

dro-électricité.

Des émissions en baisse, sauf pour le transport

On peut répartir les émissions européennes en 

deux grandes catégories :
Les émissions concentrées, provenant des 

principales activités industrielles (production 

d’énergie, métallurgie, ciment, chimie…) qui sont 

soumises au marché européen des quotas, et 

sont ainsi plafonnées en volume jusqu’en 2020, et 

soumises à un contrôle communautaire. Dans le 

cadre des engagements actuels, ce secteur devra 

réduire ses émissions de 21% en 2020, par rap-

port à 1990. 
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Les émissions diffuses, provenant de sources 

très modestes et dispersées sur le territoire (agri-

culture, logement, transport, petites entreprises). 

Pour celles-ci, les Etats Membres sont maîtres 

des politiques à mettre en œuvre pour atteindre 

l’objectif communautaire global de réduction de 

20% des émissions. 

Sur la période 1990-2008, on constate que les 

émissions de la quasi-totalité des secteurs ont 

baissé, à l’exception des transports, qui a connu 

une hausse importante (+23,6%), et le secteur de 

la production d’énergie, qui est resté presque 

stable. Les émissions du trafic aérien et maritime 

international ont pour leur part connu une hausse 

de 79%. 

Les réductions globales d’émissions s’expli-

quent par plusieurs paramètres : 
• Les effets des politiques et mesures mises en 

œuvre par l’Europe dans le cadre de sa straté-

gie de lutte contre le changement climatique ;

• Les progrès faits en matière d’efficacité énergé-

tique, notamment dans l’industrie, et l’amélio-

ration des procédés industriels ;

• La crise économique qui a démarré en 2008 a 

provoqué un ralentissement des activités éco-

nomiques et des activités industrielles, et expli-

que en partie une forte décroissance des émis-

sions sur la période 2008-2009. 

 

2.L’EUROPE EN PHASE AVEC LES OBJECTIFS DE KYOTO

Des réductions modestes amplifiées par la crise

L’Europe s’est engagée, dans le cadre du Pro-

tocole de Kyoto, à réduire de 8% ses émissions 

entre 1990 et 2008, sur 

le périmètre des émis-

sions hors transports 

aérien et maritime, et 

changement d’affecta-

tion des sols et forêts. 

Cet effort a été ensuite 

réparti entre les Etats 

Membres, en fonction 

notamment de leurs 

situations respectives 

en matière d’émissions, 

mais aussi de leur ni-

veau de développement 

économique. Ainsi, l’Al-

lemagne s’est engagée 

à réduire ses émissions 

de 21% par rapport à 

son niveau de 1990, 

tandis que le Royaume-

Uni s’est fixé un objectif 

de –12%, la France de 

0%, et des pays moins 

avancés économique-

ment comme l’Espagne ont eu le droit d’émettre 

plus en 2012 qu’en 1990 (+15%). 

Le choix d’objectifs différents s’est fait sur 

plusieurs paramètres. En premier lieu, c’est le 

niveau de développement économique qui a été 

pris en compte. Les pays les plus riches dotés 

de capacités d’investissements plus conséquen-

tes en Europe ont donc pris des engagements 

importants, tandis 

que les économies 

plus modestes (no-

tamment les pays du 

Sud de l’Europe) se 

sont vus autorisés à 

faire croitre leurs 

émissions. Ensuite, 

un autre paramètre 

de choix est interve-

nu : celui des émis-

sions de GES par ha-

bitant. C’est ainsi 

que la France, avec 

un niveau d’émis-

sions de GES plus 

modeste que ses voi-

sins, de l’ordre de 8 

tonnes de CO2 par 

personne et par an 

contre 12 à 15 en Al-

l e m a g n e o u a u 

Royaume-Uni, s’est 

vu attribuer un objec-

tif de stabilisation, là où ces derniers prenaient 

des engagements de réduction importants. C’est 

avant tout la structure du bouquet énergétique, 

et en particulier la forte présence du nucléaire 

en France, qui explique ces niveaux relativement 

modestes d’émissions en comparaison avec des 

pays au niveau de vie équivalent.
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Des différences fortes entre les Etats Membres

Par ailleurs, s’il est intéressant d’observer les 

évolutions pour l’ensemble de la zone UE-27, on 

se doit également de marquer la différence entre 

le groupe UE-27 et le groupe UE-15. Les anciens 

pays du bloc soviétique, qui ont rejoint l’Union 

dans les années 90, connaissent des trajectoires 

d’émissions assez différentes de celles des 15 

Etats d’Europe de l’Ouest. 

Cela s’explique notamment par le fait que les 

nouveaux entrants, constituant l’UE-27, ont à la 

base un niveau d’émissions inférieur aux pays 

de l’UE-15, expliqué par leur développement 

économique plus modeste. Ainsi, les pays euro-

péens les plus émetteurs de GES sont égale-

ment ceux qui sont les plus avancés économi-

quement   : Allemagne (19,4%), Royaume-Uni 

(12,7%), Italie (11%), France (10,7%). Les pays 

qui ont rejoint l’UE plus récemment, et notam-

ment les pays d’Europe de l’Est ont connu, à 

l’image de la Russie, un effondrement assez 

brutal au tout début des années 90. Cela a pro-

voqué une forte baisse des émissions de GES 

dans ces pays, et explique la différence de tra-

jectoire d’émissions constatées dans les cour-

bes ci-dessus. En effet, aux efforts entrepris par 

les pays les plus avancés de l’UE, s’ajoute des 

réductions massives d’émissions dans les pays 

d’Europe de l’Est juste après l’année de réfé-

rence du Protocole, qui est 1990. Ainsi, si les 

émissions de l’UE-15 ont été réduites de 7% en-

viron entre 1990 et 2008, celle de l’UE-27 sont 

en baisse de 11% environ. 

L’Union Européenne est donc globalement en 

phase avec les objectifs qu’elle a pris au titre du 

Protocole de Kyoto. Mais derrière cet agrégat se 

cachent des disparités fortes, puisque des pays 

comme l’Espagne ont largement dépassé leur 

objectif, tandis que d’autres, comme la France, 

le Royaume-Uni ou l’Allemagne se situent sur 

des trajectoires qui les emmèneront à les dépas-

ser. 

3. L’ESQUISSE D’UNE TRANSITION ÉCOLOGIQUE

• Les émissions européennes semblent tendan-

ciellement orientées à la baisse. Deux secteurs 

sont néanmoins particulièrement importants 

dans la mesure où ils connaissent une hausse 

forte depuis1990: le transport routier, et le 

transport aérien et maritime. Ils devront donc 

faire l’objet d’une attention particulière. 

• Aucun secteur n’a complètement entamé de 

transition structurelle qui le situerait sur une 

trajectoire de réduction des émissions de gaz 

à effet de serre compatible avec les objectifs 

de long terme de l’UE. Les réductions obte-

nues sont plus la combinaison d’effets éco-

nomiques, comme la faible croissance du PIB 

et la crise financière et bancaire, avec des 

améliorations de l’efficacité énergétique ou 

des recompositions plus larges (comme c’est 

le cas pour l’agriculture), que de l’amorce 

d’une véritable transition. 

• Les disparités entre les différents Etats Mem-

bres dans les émissions méritent l’émergence 

d’une vraie réflexion sur le partage de l’effort 

de réduction des émissions de GES à horizon 

2020 et 2030. D’un côté, on retrouve les Etats 

de l’Ouest de l’Europe, caractérisés par un ni-

veau de développement économique assez 

élevé et des émissions de GES par habitant 

élevées mais en relative diminution. De l’autre, 

les Etats plus pauvres, et notamment les nou-

veaux entrants issus du bloc communiste, ont 

des émissions relativement modestes, mais un 

appareil industriel plus ancien, très dépendant 

du charbon.
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Réduire de 30% les émissions en 2020
Priorité à l’efficacité énergétique

Dans une vision de moyen terme, l’UE a défini une feuille de route d’ici 2020, inscrite dans le «  Paquet 
Energie Climat » voté en décembre 2008, et regroupant trois objectifs clés, dits des «  3 fois 20 » :

• Une réduction d’au moins 20% des émissions de gaz à effet de serre par rapport aux niveaux de 
1990 ;

• Une part des énergies renouvelables dans la consommation énergétique finale de 20% ;

• Une réduction de la consommation énergétique primaire réduite de 20%, grâce à des mesures 
d’efficacité énergétique. Toutefois, ce dernier objectif ne revêt aucun caractère contraignant, 
rendant plus complexe sa mise en œuvre effective.

Ces différents objectifs doivent permettre à l’UE d’atteindre une réduction de ses émissions de gaz à ef-
fet de serre comprise entre 80% et 95% d’ici 2050 par rapport aux niveaux de 1990. Néanmoins, la straté-

gie précise pour y parvenir n’est pas encore clairement arrêtée.

1. LA DÉFINITION D’OBJECTIFS AMBITIEUX

Réduire de 30% les émissions de GES

Dans le cadre des réflexions sur l’avenir du 

régime international de lutte contre le change-

ment climatique, et après l’Accord de Copenha-

gue en décembre 2009, où la Communauté In-

ternationale s’est fixé comme objectif de limiter 

à +2°C le réchauffement climatique et de conti-

nuer les négociations sur l’avenir du Protocole 

de Kyoto, l’UE étudie la possibilité de faire évo-

luer son objectif de réduction d’émissions de 

GES. 

L'engagement européen de réduire de 20% 

les émissions de GES n’apparaît pas suffisam-

ment ambitieux au regard des chiffres propo-

sées par le 4ème rapport d’évaluation du GIEC.  

Celui-ci précise que pour avoir une chance de 

rester en deçà de +2°C, la réduction des émis-

sions de GES d’ici à 2020 devrait être comprise 

entre 25% et 40% par rapport aux niveaux de 

1990, et ce pour l’ensemble des pays industriali-

sés (cf. tableau ci-dessous). 
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Hausse globale 
des températures

Réductions des 
émissions au 

niveau mondial

Année du 
pic 

d’émis-
sions

Réduction pour les pays industriali-
sés

Réduction pour les pays industriali-
sés

Réductions pour les pays en développe-
ment

Réductions pour les pays en développe-
mentHausse globale 

des températures

Réductions des 
émissions au 

niveau mondial

Année du 
pic 

d’émis-
sions 2020 2050 2020 2050

De 2°C à 2,4°C -85% à -50% 2000-2015 -25 à -40% -80 à -95%

Réduction par rapport 
aux trajectoires ac-
tuelles pour les pays 
d’Amérique du Sud, 

d’Asie de l’Est et Cen-
trale et du Moyen 

Orient

Réductions fortes 
dans toutes les 

régions

De 2,4°C à 2,8°C - 60% à -30% 2000-2020 -10 à -30% -40 à -90%

Réduction par rapport 
aux trajectoires ac-
tuelles pour les pays 
d’Amérique du Sud, 

d’Asie Centrale et du 
Moyen-Orient

Réduction par rap-
port aux trajectoi-
res actuelles en 

particulier pour les 
pays d’Amérique du 
Sud, et du Moyen-

Orient



Réduire de 20% la consommation d’énergie

Dans son Plan d’action pour l’efficacité éner-

gétique de 20063, la Commission Européenne es-

time que ce sont chaque année 20% de l’énergie 

qui sont gaspillés au sein de l’Union Européenne 

dû à l’inefficacité. Partant sur une projection ten-

dancielle des consommations énergétiques de 

l’Europe d’ici 2020, à un niveau de 1890 Mtep, la 

Commission estime que ce sont environ 380 

Mtep qui sont gaspillés   : avec un prix du baril 

net de taxes situé à 48USD, ce seraient alors 

plus de 100 milliards d’euros perdus chaque an-

née d’ici 2020. Néanmoins, avec un objectif con-

traignant de 20% de réduction de la consomma-

tion d’énergie primaire, celle-ci pourrait attein-

dre 1510 Mtep en 2020.

Le potentiel de mesures d’efficacité énergéti-

que en Europe est pourtant majeur. En effet, se-

lon l’AIE4, l’efficacité énergétique au niveau de 

la demande est le moyen le plus important 

d’assurer une réduction notable des émissions de 

GES, à des coûts bien inférieurs à ceux des au-

tres technologies décarbonées. Ce potentiel dé-

passe même celui des nouvelles technologies de 

production d’électricité, contre 47% pour les me-

sures d’économie d’énergie (économies d’électri-

cité, de carburants, usages finaux de l’énergie).

Les énergies renouvelables, source d’énergie décarbonée 

Les énergies renouvelables (ENR) ont le dou-

ble avantage de ne pas générer d’émissions de 

GES et de permettre une production d’énergie 

dont la ressource n’est pas limitée. Elles permet-

tent donc de réduire les émissions globales de 

GES, notamment dans la production d’électricité 

(hydro-électricité, éolien, solaire photovoltaïque), 

et de la chaleur (biomasse et solaire thermique). 

Dans le même temps, elles utilisent des ressour-

ces abondantes en Europe (bois, soleil vent), et 

donc permettent de s’émanciper d’une partie des 

importations liées à la production d’électricité 

thermique (charbon, fioul lourd, gaz). 

Quant aux agrocarburants, si certains présen-

tent des avantages indéniables, notamment dans 

le cadre d’une utilisation locale (par exemple hui-

les végétales pures sur les exploitations), leur 

bilan environnemental global est encore incer-

t a i n . E n p a r t i c u l i e r , 

le   changement d’affecta-

tion des sols peut entraîner 

ailleurs qu’en Europe des 

émissions importantes de 

GES dans le cas où des fo-

rêts tropicales sont détrui-

tes pour être remplacées 

par des cultures énergéti-

ques.

Au delà de ces considéra-

tions techniques, la produc-

tion d'agrocarburants doit 

être étudiée à l'aune des 
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enjeux alimentaires mondiaux :   dans un monde 

ou un milliard de personnes souffre encore de la 

faim, la priorité de l’agriculture doit être l’alimen-

tation des êtres humains.Le sens de l’objectif de 

20% d’ENR dans la consommation d’énergie fi-

nale en 2020 est bien de répondre à ces deux 

contraintes, énergétique et climatique. Cepen-

dant, les politiques des différents Etats Membres 

présentent de nombreux incohérences. Alors que 

certains s’engagent résolument dans le soutien 

durable aux ENR, d’autres sont plus hésitants. Le 

coût des ENR, notamment des électrogènes, est 

en effet bien plus élevé que celui des solutions 

thermiques. Les ENR sont donc tributaires d’un 

soutien public fort et régulier, qui fait parfois dé-

faut. En raison de leur fort potentiel, il est impor-

tant que les différents Etats Membres poursui-

vent leurs efforts de soutien aux différentes filiè-

res renouvelables, tout en prenant en compte les 

impacts environnementaux que peuvent avoir 

ces énergies.

2.UN PLAN D’ACTION POUR 2020

Renforcer le système européen d’échange 
des quotas

Le premier débat concernant l’industrie euro-

péenne concerne la part de l’effort de réduction  

qui doit être appliquée à ce secteur. Compte-te-

nue de la mutation énergétique future, et no-

tamment pour se prémunir des chocs pétroliers 

et gaziers à venir, la Fondation pour la Nature et 

l’Homme estime qu’il est nécessaire de durcir, 

dans le cadre du passage à –30%, les objectifs 

pour ce secteur. 

Le passage pour le secteur ETS à un objectif 

de 30% de réduction des émissions aura pour ef-

fet :
• De renforcer le signal prix, en ré-évaluant à la 

hausse le prix du carbone, et donc de rentabili-

ser les investissements dans l’efficacité énergé-

tique et la sobriété, tout en structurant la con-

sommation du fait de l’élasticité prix.

• De donner une vraie lisibilité aux acteurs éco-

nomiques, en les inscrivant de manière ferme 

sur une trajectoire de décarbonisation de leurs 

activités. En marquant clairement une ambition 

politique de diriger l’économie européenne sur 

la voie d’une réduction de 80% à 95% d’émis-

sions en 2050, l’UE a la possibilité d’éclairer 

l’ensemble des choix des acteurs économiques 

dans la durée, et de les orienter vers un modèle 

de développement économique sobre en car-
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Zoom sur le Marché du Carbone Eu-

ropéen

Depuis 2005, le système européen d’échange de 

quotas (EU ETS) impose un plafond d’émissions 

de CO2 à environ 11 400 installations industrielles 

européennes, responsables de près de 50% des 

émissions de CO2 de l’Union Européenne. De-

puis 2008, les installations industrielles sous sys-

tème ETS peuvent aussi avoir recours aux méca-

nismes de flexibilité du protocole de Kyoto (MDP 

et MOC) à hauteur de 13,4% de la quantité de 

quotas qui leur a été allouée.

Le secteur énergétique (production d’électricité et 

de chaleur, raffinage, cokeries) est le principal 

secteur de l’EU ETS. Ainsi, les producteurs d’élec-

tricité ont à eux seuls reçu environ 50% des allo-

cations totales. Dès 2012, le secteur de l’aviation 

sera inclus dans le système européen d’échanges 

de quotas, et dès 2013 les émissions de N2O et 

SF6 des secteurs de la production chimique et 

d’aluminium.

L’EU ETS fonctionne par phases. La première, 

dite de test (2005-2007), puis la seconde (2008-

2012, sous engagement Kyoto) ont assuré la ré-

partition, majoritairement gratuite, des quotas 

entre installations par le biais du Plan National 

d’Allocation de Quotas (PNAQ), fixé au niveau 

national mais sous contrôle de la Commission 

Européenne. Durant la troisième phase (2013-

2020), les allocations de quotas seront gérées par 

la seule Commission Européenne, avec l’objectif 

d’atteindre les engagements de -21% des émis-

sions de CO2 d’ici 2020 (comparé à 2005).

Si aujourd’hui les quotas sont alloués majoritai-

rement gratuitement, ils seront plus largement 

mis aux enchères dès 2013. Sur la phase 1, les 

quotas mis aux enchères ne représentaient que 

0,13%, et 3,6% en phase 2. Dès 2013, ce seront 

100% des quotas du secteur de l’électricité qui 

devraient être mis aux enchères, et 20% pour les 

autres secteurs, avec une progression visant 70% 

en 2020 et 100% en 2027. Toutefois il est à noter 

que certains secteurs profiteront de dérogations 

leur permettant l’allocation de quotas gratuits, en 

cas de risque pour eux de perte de compétitivité 

sur les marchés internationaux. Au final, ce ne 

seront que moins de 50% des quotas qui seront 

mis aux enchères en 2013, et 75% en 2027. On 

estime les revenus attendus pour l’UE à entre 15 

et 20 milliards d’euros par an dès 2013.



bone et plus résiliant aux crises énergétiques. 

Par ailleurs, deux questions se posent quant à 

l’efficacité du système ETS, et à son impact sur 

les activités économiques et l’emploi. 

La première est celle du risque de fuite de car-

bone, qu’entraînerait le durcissement des objec-

tifs de réduction d’émissions. En renchérissant le 

prix du carbone, le passage à –30% est suscepti-

ble d’inciter certains acteurs économiques à re-

centrer leurs activités dans des régions où les ré-

glementations environnementales sont moins 

ambitieuses. Cela aurait des effets négatifs sur 

l’emploi et la cohésion sociale, et irait à l’encontre 

des objectifs recherchés.

Néanmoins, pour la FNH, ces enjeux sont à 

traiter avec précaution. En effet, le risque de fuite 

de carbone n’est avéré que pour un nombre limi-

té de secteurs , et il existe des solutions, comme 

le maintien de quotas gratuits ou le développe-

ment d’un mécanisme de taxe carbone aux fron-

tières. Ces mesures permettraient d’aborder la 

mutation industrielle de façon gagnant-gagnant, 

en protégeant les secteurs les plus exposés sans 

renoncer à la réduction des émissions de GES. 

La FNH rappelle aussi que la mutation énergé-

tique et climatique questionne de toute façon 

l’ensemble de l’appareil industriel européen, et 

qu’il est nécessaire d’envisager, dans de nom-

breux secteurs, des recompositions fortes. C’est 

par exemple le cas du secteur de la production 

d’énergie, mais aussi le secteur automobile, ou 

encore la chimie et la métallurgie. La raréfaction 

des ressources fossiles fait peser un risque bien 

plus grand sur ces secteurs que la mise en place 

de régulations environnementales. Celles-ci per-

mettent en effet une évolution choisie et accom-

pagnée, soutenue publiquement par des plans de 

R&D et de transitions professionnelles, afin d’en 

gérer les conséquences sur l’emploi et l’activité. 

La seconde question est le recours à la flexibi-

lité. Cette option, qui permet aux acteurs indus-

triels d’acheter des quotas issus de projets de ré-

duction d’émissions au Sud, fait peser selon la 

FNH un double risque sur le marché européen. 

D’une part, il contribue à limiter le signal prix en 

introduisant sur le marché des quotas d’une va-

leur plus modeste ; d’autre part il risque d’empê-

cher la mutation de l’appareil industriel, puisque 

l’intérêt économique va orienter les agents éco-

nomiques vers ce type de quotas plutôt que dans 

la recherche des stratégies de production décar-

bonées. Comme par ailleurs les bénéfices de ce 

type de projets (tels que le Mécanisme de Déve-

loppement Propre) pour les pays du Sud sont très 

modestes, et ne contribuent généralement pas au 

développement et au bien-être des populations 

locales, la FNH recommande un encadrement et 

une limitation très stricte du recours à la flexibili-

té.  

Des mesures pour les émissions diffuses

Trois secteurs doivent constituer la priorité 

de l’action communautaire sur les émissions 

diffuses :
• Le transport et l’aménagement du territoire,

• L’agriculture,

• Le bâtiment et les usages domestiques de 

l’énergie (chauffage, eau chaude et électricité 

spécifique). 

Dans ces trois secteurs, l’objectif de l’UE doit 

être de réorienter les modes de production et de 

consommation sur la base de la sobriété (réduc-

tion absolue des émissions de GES) et de l’effi-

cacité (réduction des émissions par unité pro-

duite ou consommée). Par ailleurs, il est impor-

tant de bien différencier les mesures qui relè-

vent de l’échelon communautaire de celles qui, 

au nom de la subsidiarité, doivent être traitées 

au niveau domestique voire local. 

Pour le transport et l’aménagement du terri-

toire

La question de l’aménagement du territoire, 

et notamment de la réduction du besoin social 

de mobilité peut intervenir en repensant l’urba-

nisme pour réduire la demande de trajets domi-

cile/travail ou domicile/loisir. Elle doit être traitée 

au niveau régional. Néanmoins, l’UE dispose de 

marges de manœuvre importantes pour s’atta-

quer à certains aspects du secteur des trans-

ports. 

Il est notamment urgent de : 
• Durcir les normes d’émissions des véhicules 

particuliers, en imposant une norme de 80g de 

CO2 par km à l’horizon 2020, et en annonçant 

un objectif de 50g maximum en 2030 ;

• De soutenir la R&D dans le secteur automobile 

pour le développement de véhicules consom-

mant moins de 2 litres au 100 km ;
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• D’imposer une limitation de la vitesse sur au-

toroute à 120km/h et 80km/h sur les autres 

axes sur l’ensemble de l’espace communau-

taire. 

Par ailleurs, il est possible que l’UE finance 

des expériences pilotes de réaménagement du 

territoire sur quelques grandes régions, afin de 

tester par la pratique les évolutions nécessaires 

dans ce secteur.

Pour les usages privés de l’énergie (chauf-

fage, eau chaude sanitaire et électricité spécifi-

que)

L’UE n’a pas la capacité de conduire des plans 

de rénovation thermique du parc de logement et 

des bâtiments tertiaires, qui doivent relever des 

Etats qui disposent des instruments budgétaires, 

réglementaires et fiscaux pour le faire. Elle peut 

néanmoins accompagner la mutation des con-

sommations dans un certain nombre de domai-

nes. 

L’Union Européenne devrait donc se concen-

trer en priorité sur : 

• Un durcissement des normes de performance 

énergétique des appareils électroménagers et 

de loisir, en généralisant l’étiquette énergie et 

en durcissant progressivement les normes sur 

la consommation ;

• L’accompagnement technique et budgétaire 

des Etats et régions dans le développement 

des énergies renouvelables pour la production 

d’eau chaude sanitaire, et notamment le so-

laire thermique ;

• La normalisation des matériaux d’éco-cons-

truction, pour permettre à chaque Etat Mem-

bre de fixer des normes de performance ther-

mique ambitieuses (en fonction de sa situation 

géographique), aussi bien dans la construction 

neuve que dans la rénovation. 

Sur l’agriculture

Les émissions européennes dans le secteur 

agricole sont issues pour 44% des sols agricoles 

(fertilisation azotée), pour 27% de la rumination 

des animaux, et pour 16% des déjections anima-

les. Les consommations d’énergies représentent 

quant à elles 13% des émissions du secteur 

agricole. Si bon nombre de mesures d’atténua-

tion doivent être prises au niveau national pour 

tenir compte de la particularité des systèmes 

agricoles, l’UE, qui intervient beaucoup dans le 

domaine agricole via la PAC, peut jouer un rôle 

central dans la mutation vers des systèmes de 

production moins impactants sur l’environne-

ment en général et le climat en particulier. 

Il est donc nécessaire que l’UE, qui a trop 

longtemps laissé de côté les émissions agricoles 

fasse des enjeux climatiques un pilier de la ré-

forme de la PAC qui interviendra en 2013. Cela 

passe notamment par : 

• La réorientation des aides de la PAC en faveur 

des systèmes agricoles plus respectueux de 

l'environnement   :   intégrer l'association des 

systèmes polyculture/élevage (au sein d'une 

exploitation ou d'un territoire), soutenir les 

systèmes herbagers extensifs, la mise en oeu-

vre de rotations longues, incluant de fait des 

protéagineux, maintenir et développer égale-

ment les aides couplées pour favoriser la mise 

en culture de ces protéagineux tout en permet-

tant d'organiser leurs débouchés.

• La réflexion sur le redéveloppement des cultu-

res de protéagineux en Europe. Celle-ci doit 

être plus large et porter   sur les accords com-

merciaux qui nous lient avec les pays en déve-

loppement. L'Europe doit ainsi évaluer les 

possibilités de faire évoluer ces accords.

• La mise à l’étude d’une fiscalité européenne 

sur les engrais azotés, ou d’une réglementa-

tion sur les quantités épandues, qui pour l’ins-

tant existe mais sans prendre en compte les 

enjeux des émissions de GES. 

Par ailleurs, il est important d’interroger les 

modes de consommation alimentaire euro-

péens. En effet, les pratiques des citoyens euro-

péens se traduisent par un gaspillage important 

mais aussi par une croissance de la consomma-
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Évolution de la consommation moyenne en France

En parallèle avec les émissions de CO2, la consommation moyenne (sur cycle MVEG) des véhicules neufs
essence vendus, pondérée par les immatriculations, décroît régulièrement depuis 1997 mais en 2009 elle a
chuté de 0,4 l/100 km pour les essence et 0,2 l pour les véhicules Diesel. Le gain est d’un litre en 10 ans pour
les véhicules Diesel et de 1,5 l pour les essence.

Évolution du taux moyen d’émissions de CO2 en Europe depuis 1995
(en gCO2/km)

ROYAUME-UNI 150

IRLANDE 144

SUÈDE 159

FINLANDE 156

DANEMARK 147

PAYS-BAS 147

BELGIQUE 145

FRANCE 133

145

133

LUXEMBOURG 154

AUTRICHE 151

GRÈCE 162GRÈ

ITALIE 140ESPAGNE 144ESPAGNE 

PORTUGAL 135

MOYENNE
UNION EUROPÉENNE

EN 2009

146 g/km

Source AAA

Essence
Diesel

5

5,5

6

6,5

7

7,5

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

Consommation en l/100 km

6,6 6,6 6,6

6,3

6
5,8 5,8

5,7 5,7
5,6

7,1
7,2

7,37,3
7,5

6,8

5,6

6,7

5,6 5,6

6,5
6,4

5,3

6

5,1

5,6

6,8
6,9

77



tion des produits d’origine animale, dont les im-

pacts sur l’effet de serre, qu’ils soient directs 

(production en Europe) où indirects (produits 

importés) sont importants. La déforestation 

dans les zones tropicales d’Amérique du Sud et 

d’Asie est par exemple principalement due à des 

cultures d’export (soja, canne à sucre, palmiers 

à huile... ).

Une mesure transverse   : une fiscalité carbo-

ne/énergie pour les secteurs diffus

L’UE, qui n’a qu’une compétence fiscale limi-

té, peut néanmoins intervenir sur les politiques 

fiscales des Etats Membres. Elle le fait déjà sur 

l’énergie, en imposant des niveaux minimums 

de taxation de l’énergie. Elle réfléchit à l’oppor-

tunité aujourd’hui d’intégrer dans ces éléments 

une assiette carbone minimale, afin d’intégrer 

un signal prix au consommateur permettant 

d’orienter les comportements vers la sobriété et 

l’efficacité. Plusieurs documents de la Commis-

sion Européenne font état de l’intérêt d’une 

telle mesure, qui permettrait par ailleurs de ré-

duire la fiscalité sur le travail et donc de renfor-

cer la compétitivité de l’économie européenne. 

Il est donc nécessaire d’envisager : 

• L’instauration, à l’occasion de la révision de la 

directive sur la fiscalité de l’énergie, d’une as-

siette carbone minimale commune à l’ensem-

ble des Etats Membres, et progressive dans le 

temps en vue d’orienter les comportements 

énergétiques dans la voie d’une réduction de 

80 à 95% des émissions à l’horizon 2050. 
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Et si les températures augmentaient ? 

Si la tendance au niveau mondial n’est pas inversée, l’Europe doit s’attendre à une modification en profon-

deur de ses équilibres climatiques. Celui-ci aura notamment pour impact un bouleversement de la pluviomé-

trie, en accentuant dans certaines régions le stress hydrique et les périodes de sécheresse, comme l’illustre la 

carte ci-dessous.

Parmi les autres impacts im-

portants du changement cli-

matique, on retrouve le risque 

accru de périodes de canicule, 

les évènements climatiques 

extrêmes comme les inonda-

tions, mais aussi des impacts 

sur la santé humaine (appari-

tion d’épidémies), ou encore 

sur les activités économiques 

comme l’agriculture ou le 

tourisme. 

Vulnerability and adaptation to climate change in Europe

Vulnerability in Europe — sectoral perspectives

22

!"#$%&'"()*%&+',#-('+$*'.$/$.'#"+$'"0%.12$'"0102*&"-0'
*02'2"+).*%$($0&'-,'3$&.*02+4'.-3.*02+4'%-*+&*.'
$#-+"-04'"0%#$*+$2'+&-#(',.--2"05'*02'2*(*5$4'
"0%#$*+$2'+*."0"&6'"0'$+&1*#"$+'*02'%-*+&*.'*71",$#+4'
*02'#"+"05'%-*+&*.'3*&$#'&*8.$+'*02'"()$2$2'
2#*"0*5$9':-&$0&"*.'"02"#$%&'"()*%&+'"0%.12$'%;*05$+'
"0'&;$'2"+&#"81&"-0'-,'8-&&-('+$2"($0&+4'%;*05$+'"0'
&;$',10%&"-0+'-,'%-*+&*.'$%-+6+&$(+'*02'"()*%&+'-0'
;1(*0'*%&"/"&"$+9'

<&'"+'$+&"(*&$2'&;*&'='>'-,'*..'?1#-)$*0'%-*+&*.'
@-0$+'ABC'>',-#'?D'E$(8$#'F&*&$+G4'3;"%;'%*0'8$'
2$,"0$2'*+'*'BH'I('+&#")4'."$'8$.-3'*'J'('$.$/*&"-0'
*02'*#$')-&$0&"*..6'/1.0$#*8.$'&-'+$*'.$/$.'#"+$'*02'
#$.*&$2'"0102*&"-0+9'K;$'(-+&'/1.0$#*8.$'*#$*+'*#$'
"0'&;$'L$&;$#.*02+'*02'M$.5"1(4'3;$#$'(-#$'&;*0'
NJ'>'-,'%-*+&'"+'102$#'*'J'('$.$/*&"-09'O$#(*06'
*02'P-(*0"*';*/$'JH'>'-,'&;$"#'%-*+&+'8$.-3'J'(4'
:-.*02'AQH'>G'*02'!$0(*#I'ACC'>G'A??R4'CHHS4'
,-#&;%-("05G'A+$$'T"51#$'NG9'K;$'(-+&'&;#$*&$0$2'
%-*+&*.'$0/"#-0($0&+'3"&;"0'?1#-)$'*#$'2$.&*+4'
.-3U.6"05'%-*+&*.').*"0+4'"+.*02+'*02'8*##"$#'"+.*02+4'
8$*%;$+4'%-*+&*.'3$&.*02+4'*02'$+&1*#"$+'AM$0"+&-0'

!"#$%&4'B==NV'L"%;-..+'*02'W.$"04'CHHXG9'T.--2"05'21$'
&-'-0$'($&#$'#"+$'"0'+$*'.$/$.'3-1.2'*,,$%&'BQ'(".."-0'
)$-).$'"0',"/$'?1#-)$*0'%-10&#"$+'A+$$'K*8.$'CG9'
Y-3$/$#4'&;$'01(8$#'-,')$-).$'*,,$%&$2'/*#"$+'
8$&3$$0'&;$+$',"/$'%-10&#"$+9'K;$';"5;$+&')-&$0&"*.'
"()*%&'3-1.2'8$'-0'&;$'L$&;$#.*02+4'3;$#$*+'
:-.*02'*02'?+&-0"*'3-1.2',$$.'&;$'.$*+&'"()*%&9'

D02$#')#-Z$%&$2'%."(*&$'%;*05$'*02'+$*'.$/$.'#"+$4'
%-*+&*.'$%-+6+&$(+'*))$*#'&-'8$'&;#$*&$0$24'$+)$%"*..6'
&;-+$'"0'&;$'M*.&"%4'E$2"&$##*0$*0'*02'M.*%I'
F$*+9'K;$+$';*8"&*&+'%-1.2'8$'+$/$#$.6'#$21%$2'-#'
2"+*))$*#'21#"05'&;$'CB+&'%$0&1#6'8$%*1+$'-,'&;$'.-3'
&"2*.'#*05$'"0'&;$+$'*#$*+'*02'&;$'."("&$2'+%-)$',-#'
-0+;-#$'("5#*&"-04'3;"%;'"+'21$'&-'&;$'"0&$0+$';1(*0'
1+$'-,'&;$'%-*+&*.'@-0$'AL"%;-..+'*02'W.$"04'CHHQ*G9

T1#&;$#(-#$4'"&'"+'."I$.6'&;*&'+$*'3*&$#'&$()$#*&1#$'
"0%#$*+$'*02'+$*'.$/$.'#"+$';*/$'*.#$*26'.$2'&-'
%;*05$+'"0'(*#"0$'8"-2"/$#+"&64',-#'$[*().$'"0'
&;$'E$2"&$##*0$*0'*02'&;$'R2#"*&"%'3;$#$'&;$'
$+&*8."+;($0&'-,'&;$#(-);"."%'+)$%"$+'(*6';*/$'
8$$0',*/-1#$2'AM$..-'!"#$%&4'CHHXG9

Figure 7 Water stress (10) in Europe in the 2070s

Source:  Henrichs and Alcamo, 2001.
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Vers une économie sobre en carbone

L’Europe peine à sortir de la crise économique. Dans des situations budgétaires contraintes, avec un 

chômage omniprésent, les économies des 27 sont confrontées au renchérissement du prix des matières 

premières et du pétrole, dépassant depuis février les 100  dollars par baril et pouvant connaître de nou-

velles envolées dans un contexte géopolitique international agité. Malgré la relance de la négociation 

internationale sur le climat à Cancun, l’économie verte peine à décoller sur le vieux continent faute 

d’ambition, de dynamique et de lisibilité. Dans ce contexte, nombreux sont ceux qui s’interrogent sur 

l’opportunité de renforcer les ambitions environnementales, en raison de la fragilité de l’économie. 

Pourtant, la transition écologique est l’unique voie de sortie par le haut des crises économique, climati-

que et énergétique. En faisant évoluer les entreprises et les consommateurs vers la sobriété énergétique 

et de faibles émissions de GES, les politiques climatiques ont le potentiel de renforcer l’économie euro-

péenne, en la rendant plus résiliante aux chocs à venir, qu’il s’agisse d’un renchérissement des prix des 

énergies fossiles et de l’électricité, ou encore de se positionner stratégiquement dans la concurrence 

mondiale. 

1.RÉPONDRE À LA CRISE ÉNERGÉTIQUE

L’Europe très dépendante des énergies fossiles

L’UE consomme environ 16% de l’énergie pri-

maire mondiale. En 2009, la principale source 

d’énergie de l’Union Européenne était le pétrole, 

qui représentait 37% de la consommation totale 

intérieure brute. De manière générale, on cons-

tate sur les dernières années une tendance légère 

à une transformation structurelle de l’approvi-

sionnement énergétique européen   : ainsi, en 

2009, la consommation intérieure brute d’énergie 

était composée à 9% d’énergies renouvelables 

(en augmentation), à 24% de gaz (en augmenta-

tion), à 14% de nucléaire (stable), à 37% de pé-

trole (en diminution) et à 16% de combustibles 

fossiles, tels que le charbon (en diminution). Le 

secteur le plus consommateur d’énergies fossi-

les, telles que le charbon ou le pétrole, au sein de 

l’UE-27 pour l’année 2008, est le secteur des 

transports, suivi du secteur du bâtiment. C’est 

donc sur ces deux secteurs en priorité que doi-

vent se focaliser les mesures de réduction de la 

consommation énergétique carbonée.

Au-delà du problème du contenu carbone de 

ce type de produits énergétiques, et de leur im-

pact évident sur le climat, il faut également souli-

gner le fait que l’Union Européenne est très dé-

pendante des importations pour répondre à ses 

besoins. Ainsi, en ce qui concerne le pétrole, tous 

les pays de l’Union Européenne sont fortement 

importateurs (à l’exception du Danemark, pays 

producteur). 

Il en est de même pour le gaz, avec des dispa-

rités énormes suivant les pays membres   : si les 

Pays-Bas sont exportateurs nets pour l’année 

2007, le Royaume-Uni est dépendant des impor-

tations de gaz à hauteur de 79%. Le Royaume-

Uni, l’Allemagne et l’Italie représentent à eux 

seuls 53% de la consommation de gaz de l’UE-27.

Concernant le charbon, on constate en revan-

che une chute notoire de la consommation pri-

maire depuis les années 90, stabilisée au milieu 

du siècle. Sur les 325 Mtep de charbon consom-

més au sein de l’UE-27 en 2007, 135 Mtep étaient 

importés. Ces importations sont en augmentation 

constante depuis 1990, témoignant par là d’une 
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de croissance de 2,4 % par an. L’intensité énergétique,
qui exprime la relation entre la consommation
énergétique et le PIB a donc diminué d’un tiers. Or on
note que, depuis 2000, l’amélioration de l’intensité
énergétique tend à se réduire de moitié: moins de 1 %
sur deux ans (annexe 3).

Cette moyenne communautaire ne reflète pas les
différences considérables entre les États membres qui
résultent de la variété des structures économiques

(l’intensité énergétique est traditionnellement plus
importante dans le secteur industriel), du taux de
change des monnaies nationales par rapport à l’euro et
du niveau d’efficacité énergétique qui, en général, est
plus développé dans l’Europe des Quinze.

Le potentiel d’amélioration de l’efficacité énergétique
dans les nouveaux États membres est élevé, comme le
montre le graphique figurant ci-après.
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Graphique 1 – Consommation énergétique totale par combustible et efficacité énergétique     
1990-2020 (EU-25)
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Source: PRIMES scénario de référence, European energy and transport: Scenarios on key drivers. Commission européenne, 2004.

Source: Enerdata (calculs basés sur des données d'Eurostat).
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diminution de la production intérieure de l’Union 

Européenne.

Dans ce panorama, la France est dans une si-

tuation comparable à celle de ses voisins. Elle 

importe plus de 90% de son pétrole et de son gaz. 

Et si le charbon n’est pas une énergie importante 

en France, c’est parce que le nucléaire est très 

présent dans la production d’électricité. 

Ainsi, l’Union Européenne constitue au niveau 

mondial l’un des principaux importateurs de pé-

trole, gaz et charbon. Ces ressources, en effet , 

sont peu présentes dans l’Union Européenne : la 

part des importations dans la consommation 

intérieure brute est en constante augmentation 

depuis 1990. Ces approvisionnements sont éga-

lement soumis à des contextes géopolitiques 

parfois délicats de pays possédant la quasi-tota-

lité des ressources, et pouvant dans ce cas im-

poser des conditions d’échange sur le marché, 

d’autant plus difficiles avec la raréfaction pro-

gressive.

Concernant le pétrole, 45% des approvision-

nements de l’Union Européenne proviennent du 

Moyen-Orient. En suivant une trajectoire tendan-

cielle, on peut estimer que l’Union Européenne 

dépendra à 90% de l’importation pour sa con-

sommation en pétrole d’ici 2030. Pour le gaz, 40% 

des approvisionnements européens viennent de 

Russie, 30% d’Algérie et 25% de Norvège. Cette 

part pourrait monter à 60% en provenance de 

Russie d’ici 2030, faisant ainsi monter la part de la 

dépendance énergétique totale de l’Union Euro-

péenne à 80%. Enfin, concernant le charbon, on 

notera que suivant la trajectoire tendancielle, 66% 

des besoins européens seraient couverts par les 

importations d’ici 2030.

L’Europe accroit donc, au cours des dernières 

années, sa dépendance à l’importation d’énergie, 

comme en témoigne le graphique ci-après. 

La part des importations dans l’approvision-

nement énergétique européen est donc amenée à 

croître si la consommation d’énergie se poursuit 

à son rythme actuel.

Anticiper la raréfaction des énergies fossiles

La raréfaction des ressources entrainera inévi-

tablement une augmentation des prix des matiè-

res premières énergétiques. Comme l’évoque 

Claude Mandil dans son rapport sur la sécurité 

énergétique de l’Union Européenne, adressé à la 

présidence française en avril 2008, «    il existe un 

danger que le monde 

affronte une sévère 

crise pétrolière dans le 

courant du siècle pro-

chain, avec des prix à 

des niveaux extrê-

mement élevés   ». La 

dépendance énergéti-

que aux importations 

d e l ’ U n i o n E u r o-

péenne met donc en 

péril son approvision-

nement énergétique 

futur, et toute la lon-

gévité de son modèle de développement écono-

mique actuel.

Un objectif réévalué de -30% d’émissions de 

gaz à effet de serre pour l’Union Européenne en 

2020 peut contribuer à impulser une transforma-

tion structurelle profonde des modes d’approvi-

s i o n n e m e n t 

énergétique de 

l ’ E u r o p e , e t 

ainsi assurer sa 

sécurité éner-

gét ique pour 

les prochaines 

décennies. 

Des mesures 

ambitieuses de 

développement 

des énergies 

renouvelables 
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Importations énergétiques dans l’UE : Source, Commission 

Européenne, 2007.

Source : Estimations Commission Européenne et FNH



et de réduction de la consommation énergétique, 

principaux leviers de réduction des émissions de 

GES, permettront aussi bien l’atteinte des objec-

tifs climatiques que la transition énergétique pro-

fonde de l’UE, en orientant les investissements 

vers des sources d’énergie locale et sobres en 

carbone, et encourageant l’efficacité énergétique.

2. EMPLOI ET INNOVATION À L’HEURE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

La contrainte carbone, moteur de l’innovation

La plupart des forces s’opposant au durcisse-

ment des objectifs de réduction des émissions 

font valoir la fragilité de l’économie européenne, 

qui ne supporterait pas des contraintes environ-

nementales qui pénaliseraient la compétitivité du 

tissu industriel. 

Au contraire de ce que l’on pourrait penser in-

tuitivement, la créativité est stimulée par la con-

trainte. Une étude du CERNA, à la demande de 

l’Agence Française de Développement, montre en 

effet que la contrainte et les normes générales du 

type de celles contenues dans le Protocole de 

Kyoto (le plafonnement des émissions d’un pays 

s’apparente d’autant plus facilement à une 

norme que le Protocole de Kyoto prévoit des 

sanctions en cas de non respect) ont plutôt en-

couragé l’innovation. 

Cette étude s’est intéressée à l’évolution du 

nombre de dépôts de brevets dans les pays de 

l’OCDE, sur les technologies relatives au chan-

gement climatique. On retrouve parmi celles-ci 

les énergétiques renouvelables, les technologies 

de l’efficacité énergétique ou encore la capture et 

la séquestration du CO2. 

Malgré certaines limites, le nombre de dépôts 

de brevets est un bon indicateur de l’état de la 

recherche et développement et plus générale-

ment de la bonne santé du tissu économique. 

L’évolution du nombre de dépôts de brevets, tel 

que présenté dans le graphique ci-contre montre 

à quel point un instrument normatif international, 

le Protocole de Kyoto, semble avoir encouragé 

l’innovation. En effet la courbe des technologies 

climatiques, qui suit de manière presque linéaire 

celle des autres technologies depuis les années 

soixante-dix, s’envole à la fin des années quatre-

vingt-dix, au moment où les premières politiques 

carbones émergent. 

La validité de l’hypothèse que les normes en-

couragent l’innovation est renforcée par un autre 

élément, toujours présenté dans la même étude. 

Le graphique ci-dessous présente l’évolution du 

dépôt de brevets sur les technologies relatives au 

changement climatique dans deux catégories de 

pays. 

D’une part, avec les Etats-Unis et l’Australie, 

nous avons des pays n’ayant pas ratifié le Proto-

cole de Kyoto, pour lesquels la courbe des inno-

vations est relativement stable. De l’autre, au sein 

du groupe des pays ayant ratifié Kyoto, on re-

marque qu’à partir de cette date, le nombre de 

brevets déposés croie fortement.
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Gérer les transitions professionnelles

La transition énergétique et climatique va pro-

voquer des recompositions fortes dans l’emploi 

en Europe. Certaines filières vont évoluer en pro-

fondeur, certaines industries vont voir leurs acti-

vités réduire fortement, tandis que d’autres vont 

émerger. Ces recompositions peuvent effrayer les 

différentes parties prenantes, en raison de l’ab-

sence de visibilité sur les créations et destruc-

tions d’emplois, mais aussi parce que les Etats 

européens ne conduisent pas de politiques de 

transition professionnelle adaptées au défi du 

21ème siècle.

Il est pourtant urgent de mettre en place des 

plans de formation initiale et professionnelle 

permettant aux salariés européens d’envisager 

sereinement l’évolution des politiques climati-

ques. Cet aspect est fondamental pour le bien-

être de l’économie, mais aussi pour l’acceptabilité 

sociale des politiques environnementales. 

Dans le domaine des énergies renouvelables, 

ou encore de l’efficacité énergétique, de nom-

breux emplois devraient être créés par la compé-

titivité renforcée de ces filières liées à la hausse 

du prix du gaz et du pétrole. Dans le secteur des 

transports comme de l’agriculture, des modèles 

moins consommateurs d’énergie devraient per-

mettre la création de nombreux emplois de 

proximité, ancrés sur les territoires. Le renouvel-

lement du parc automobile avec des véhicules 

particuliers peu consommateurs offre aussi des 

opportunités économiques majeures à un secteur 

qui emploie plus de 1% de la population active en 

Europe. 

Mais cela ne peut se faire qu’à l’aune d’une 

vraie visibilité donnée aux acteurs, en mobilisant 

les principaux outils des politiques publiques. En 

offrant plus de lisibilité, le passage à un objectif 

de -30% devrait permettre, couplé à des normes 

et des politiques publiques de formation, de gérer 

au mieux les parcours professionnels, tout en 

maintenant à minima le niveau d’emploi actuel. 

De nombreuses études montrent aussi que, con-

trairement aux idées reçues, la mise en place 

d’une nouvelle régulation économique, encoura-

geant une réduction forte de l’utilisation des res-

sources naturelles tout en baissant le coût du tra-

vail, permet de créer un nombre important d’em-

plois pérennes, non délocalisables.

Conclusion
Continent aux faibles ressources en matières premières et en énergies non renouvelables, l’Europe a tout in-

térêt à se doter d’objectifs ambitieux de décarbonisation de son économie. Les bénéfices potentiels de telles 

mesures sont patents, tant pour les entreprises, dont la compétitivité peut s’améliorer par l’économie de res-

sources, que pour les ménages qui seraient moins vulnérables à la précarité énergétique. Passer à un objectif 

de réduction de 30 % des émissions, s’il est accompagné des bonnes incitations économiques, permettrait 

donc de progresser à la fois sur le front de l’action contre le changement climatique et sur celui de la relance 

de l’économie. Enfin, en avançant rapidement sur la voie d’un système énergétique décarboné, l’Europe se 

prémunirait aussi des chocs énergétiques qui demeureront dans les prochaines décennies un risque majeur 

pour l’économie mondiale.

L’Europe est face à un tournant majeur, impliquant des modifications structurelles importantes dans la manière 

de produire et de consommer. Ces modifications auront des impacts économiques non négligeables, positifs et 

négatifs, sur l’emploi, la production industrielle ou encore le niveau de vie des ménages. Ceux-ci ne doivent pas 

être niés, mais traités avec les outils de politiques publiques adaptées. Ils doivent en outre être considérés com-

parativement au coût de l’inaction face aux crises climatiques et énergétiques. Dans un monde où les énergies 

fossiles vont se raréfier, où les impacts du changement climatique ont un potentiel dévastateur pour l’économie, 

l’agriculture, l’environnement et la santé humaine, la seule issue possible est celle de la sobriété. Le défi est 

maintenant entre les mains des décideurs politiques européens. A eux de s’engager pour la prospérité et le bien-

être des 350 millions de citoyens européens, vers un nouveau modèle économique et social, porteur de valeurs et 

de sens à l’échelle communautaire, et plus respectueux des équilibres sociaux et environnementaux. 
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